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Q 1. Vous voyez en consultation Mme R... âgée de 51 ans qui vient de commencer depuis 1 mois un
traitement hormonal de ménopause (THM) associant un patch bihebdomadaire transdermique à 50
microgr/j associé à 100 mg de progestérone selon un schéma combiné continu pour des troubles
climatériques. Elle est inquiète car depuis 3 jours, elle a des saignements menstruels dans un contexte de
douleurs pelviennes. Qu'en pensez vous et que lui proposez vous?

a) Vous la rassurez et vous lui demandez d'augmenter la dose de
progestérone à 200 mg/j
b) Vous prévoyez en urgence une hystéroscopie diagnostique
c) Vous faites à la consultation une biopsie de l'endomètre
d) Vous la rassurez car il s'agit très probablement d'une
résurgence ovarienne et lui demander d'interrompre transitoirement le THM
e) Vous la rassurez et vous lui demandez d'augmenter la dose des
estrogènes

Q 2. Quels sont parmi les évènements suivants, celui ou ceux qui contre-indiquent chez une femme
récemment ménopausée, un traitement hormonal de ménopause associant l'estradiol par voie cutanée et
la progestérone micronisée ?

a) Un antécédent personnel d'infarctus du myocarde
b) Un antécédent personnel de thrombophlébite sur plâtre
survenue 10 ans au préalable
c) Un antécédent maternel de cancer du sein
d) Le lupus systémique avec SAPL
e) Un antécédent de migraine avec aura ayant contre-indiqué la
contraception oestroprogestative combinée

Q 3. Quels sont les éléments diagnostics du syndrome des ovaires polykystiques?
a) un trouble du cycle menstruel
b) une obésité abdominale
c) une obésité gynoïde
d) une AMH élevée
e) une échographie par voie sus pubienne avec plus de 20 follicules par ovaire

Q 4. Quelles sont les caractéristiques d'une dysménorrhée liée à l'endométriose?
a) survenue dès les premières règles
b) aggravation progressive avec l'âge
c) associée à des signes digestifs
d) intensité importante
e) associée à des céphalées

Q 5. A qui peut-on proposer une prise en charge en Assistance Médicale à la Procréation (AMP) avec
remboursement à 100% en France?

a) Une femme non mariée de 42 ans
b) Un couple hétérosexuel non marié infertile avec une femme de 24 ans et un homme de 31 ans ayant tous les
deux une couverture sociale par la CMU
c) Un couple de femmes mariées de 31 et 39 ans ayant toutes les deux une couverture sociale par l'AME (Aide
Médicale d'Etat)
d) Un homme trans de 25 ans non marié ayant conservé son utérus et son genre assigné à la naissance à l'état civil
(F)
e) Un couple hétérosexuel infertile marié avec une femme de 41 ans et un homme de 62 ans
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Q 6. Au cours de la grossesse, certains vaccins sont essentiels.
a) Ils peuvent être prescrits par le gynécologue ou la sage-femme.
b) Il est recommandé de réaliser une vaccination contre la tuberculose en début de grossesse en cas de facteur de
risque tel que séjour dans un pays à risque, cas familial récent de tuberculose ou résidence en Ile-de-France.
c) La vaccination contre le ROR (Rougeole Oreillon Rubéole) est contre-indiquée pendant la grossesse.
d) Le vaccin contre la coqueluche est recommandé à partir du 4e ou 5e mois et ce pour chaque grossesse.
e) Le vaccin contre la bronchiolite est préconisé dès le 1er mois, en période automnale.

Q 7. Mme A. 17 ans consulte pour un retard de règles. Elle a des rapports sexuels depuis environ 1 an. Elle
rapporte des oublis de
pilule. Le dosage de β-hCG est positif. Elle ne souhaite pas garder la grossesse.
Parmi les propositions suivantes, laquelle (lesquelles) est (sont) exacte(s) ?

a) L'accord d'un titulaire de l'autorité parentale est nécessaire avant de réaliser une IVG

b) La patiente aura obligatoirement un entretien social avant la réalisation de l'IVG

c) La patiente peut être prise en charge de manière anonyme

d) L'IVG peut être réalisée si la datation de la grossesse est inférieure à 16 semaines d'aménorrhée

e) L'IVG peut être effectuée en ville si la datation de la grossesse est inférieure à 9 semaines d'aménorrhée

Q 8. Mme V, 29 ans consulte pour initier une contraception. Elle souhaiterait une contraception par pilule
œstroprogestative.
Quel(s) élément(s) de l'interrogatoire et/ou de l'examen clinique vous conduirai(en)t à contre-indiquer
formellement cette
contraception ?

a) Antécédent personnel d'HTA équilibrée sous monothérapie

b) Antécédent familial de cancer du sein chez la mère à 35 ans

c) Antécédent familial d'embolie pulmonaire chez la sœur à 35 ans

d) Présence d'un IMC à 31kg/m2

e) Présence d'un tabagisme à 10 cigarettes/jour
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